
Analyse des procédures de passation de marchés publics Document 1020 – 22/01/2023

Descriptif
Objet : Projet UPlaNS et 3ème voie Vengeron-Coppet-Nyon (VCN)

Forme de mise en concurrence : Appel d’offres

Type de procédure : Ouverte

Mandat : Génie civil, phase MK-AP pour 2 lots APRs

Pour les prestations d’Auteur de Projet Génie civil, domaines
T/U (tracé), K et T/G, pour le tronçon genevois (LOT Genève)
et pour les phases de Concept d’intervention (MK) et de
Projet définitif (AP).

·  LOT Genève : 1 APR pour la section allant du Vengeron
jusqu’à la frontière Genève/Vaud.

Le montant estimé des travaux est d’environ CHF 409'247'278.-
HT.

Date de publication dans la FAO : 16 janvier 2023

Délai de rendu : 7 mars 2023, 23h59

Adjudicateur : Confédération (Administration fédérale centrale)

Organisateur : Office fédéral des routes-Infrastructure routière Ouest, Filiale
Estavayer-le-Lac, Gestion des projets, Place de la Gare 7, 1470
Estavayer-le-Lac

Inscription : Aucun émolument ni frais de dossier

Simap : No de publication : 1307725

Documents téléchargeables sur Simap

Pour les dossiers Dossier GP et Dossier EK, télécharger sur
http://www.ofrou.ch/simap/DAO8292.zip

Communauté de soumissionnaires : Admises sous les conditions suivantes :

- la communauté est sous forme de société́ simple ;

- la communauté de soumissionnaires spécifie le membre
qui pilote le projet ;

- la communauté de soumissionnaires indique la
participation (en %) de chaque membre

Sous-traitance : Admis. 50% au maximum de la prestation peuvent être fournis
par des sous-traitants.

Groupe d’évaluation : Pas communiqué

Critères d’aptitude : 1 CAPACITÉ TECHNIQUE DU SOUMISSIONNAIRE

Q1.1 Référence du soumissionnaire
Une référence du soumissionnaire relative à un projet de
complexité́ comparable dans le même domaine spécialisé,
déjà réalisé, indiquant la période, l’investissement global du
projet, les prestations effectuées et l'interlocuteur (mandant)
autorisé à fournir des renseignements.

Q1.2 Sous-traitance
50% au maximum de la prestation peuvent être fournis par
sous-traitance.
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2 CAPACITÉ ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE DU
SOUMISSIONNAIRE

Q2.1 Chiffre d'affaires
Le chiffre d'affaires annuel du soumissionnaire est supérieur au
double du montant annuel du marché

Q2.2 Documents à remettre
Documents à remettre avec l'offre du soumissionnaire :

- Déclaration volontaire du soumissionnaire signée ;
- Extrait(s) du registre du commerce pour le

soumissionnaire et le cas échéant pour chaque
membre de l'association de partenaires. Pour les
sociétés ayant leur siège à l'étranger, attestation(s)
analogue(s). Ces documents doivent dater de moins
de trois mois par rapport au délai de remise de l'offre.

Q2.3 Attestations à remettre après le dépôt de l'offre
Attestations à remettre après la remise de l'offre par le
soumissionnaire sur demande du pouvoir adjudicateur dans
un délai de 7 jours :

- Attestation de l'office des faillites indiquant que la
société́ n'est pas en liquidation ;

- Extrait du registre des poursuites (plus récents que trois
mois par rapport au délai de dépôt de l'offre) ;

- Dernier rapport de l’organe de révision ;
- Justifications des paiements actuels pour

AVS/AI/APG/AC ainsi que SUVA et AFC ;
justifications des paiements actuels pour la LPP ;

- Attestation(s) d'assurance responsabilité́ civile
professionnelle pour les dommages et les montants
de couvertures comme précisés dans le projet de
contrat.

3 APTITUDES ET DISPONIBILITÉS DES PERSONNES-CLÉS

Q3.1 Références des personnes-clés
Une référence par personne-clé [*] dans une fonction
équivalente ou dans une fonction d'adjoint pour un projet de
complexité comparable, déjà réalisé indiquant la fonction, la
période, le montant des honoraires du soumissionnaire et le
coût global du projet, les phases réalisées, les prestations
effectuées et l'interlocuteur du mandant autorisé à fournir des
renseignements.

Q3.2 Disponibilité
Preuve que la disponibilité des personnes-clés [*] pour le
mandat du présent appel d'offres est supérieure à la
disponibilité́ minimale exigée par le pouvoir adjudicateur
pendant les deux premières années du mandat. Enumération
et description détaillées des contraintes de temps imposées
par leurs autres projets ou activités.
[*] Pour la qualification du soumissionnaire, la personne qui
exécute la fonction de Chef de Projet est considérée comme
personne-clé.

Q3.3 Exigences linguistiques
La personne-clé [*] doit avoir au moins le niveau de maîtrise
du français suivants : - Chef de projet : C1
Les niveaux cités ci-dessus relèvent du Cadre européen
commun de référence pour les langues édité par le Conseil
de l’Europe.
Le soumissionnaire devra remplir les tableaux « Exigences
linguistiques » des documents de l'offre et joindre au CV tout
certificat du niveau requis ou équivalent ou fournir les
explications suffisantes pour justifier les niveaux atteints.
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Critères d’adjudication : C1 COMPÉTENCES ET RÉFÉRENCES DES PERSONNES-CLÉS [40%]

C1.1 Chef de projet [15%]
Eléments de preuve :

- Références de la personne dans une fonction similaire
(en tant que responsable ou d'adjoint) pour un projet
de complexité comparable

- CV de la personne-clé (diplômes, attestations, projets
de référence, phases réalisées, parcours
professionnel)

Eléments de jugement :
- Formation de base et continue, membre de

commissions d'expert en relation avec les domaines
concernés par le projet.

- Expérience : nombre d'années d'expérience dans les
domaines concernés par le projet, adéquation des
projets de références en relation avec le marché́,
fonctions exercées dans les projets de référence.
Qualité́ des prestations fournies dans les projets de
référence.

C1.2 Responsable des études domaine K [15%]
Eléments de preuve :

- Références de la personne dans une fonction similaire
(en tant que responsable ou d'adjoint) pour un projet
de complexité́ comparable

- CV de la personne-clé (diplômes, attestations, projets
de référence, phases réalisées, parcours
professionnel)

Eléments de jugement :
- Formation de base et continue, membre de

commissions d'expert en relation avec les domaines
concernés par le projet.

- Expérience : nombre d'années d'expérience dans les
domaines concernés par le projet, adéquation des
projets de références en relation avec le marché,
fonctions exercées dans les projets de référence.
Qualité́ des prestations fournies dans les projets de
référence.

C1.3 Responsable des études domaine T/U [10%]
Eléments de preuve :

- Références de la personne dans une fonction similaire
(en tant que responsable ou d'adjoint) pour un projet
de complexité́ comparable

- CV de la personne-clé (diplômes, attestations, projets
de référence, phases réalisées, parcours
professionnel)

Eléments de jugement :
- Formation de base et continue, membre de

commissions d'expert en relation avec les domaines
concernés par le projet.

- Expérience : nombre d'années d'expérience dans les
domaines concernés par le projet, adéquation des
projets de références en relation avec le marché́,
fonctions exercées dans les projets de référence.
Qualité des prestations fournies dans les projets de
référence.

C2 ANALYSE DES TÂCHES, DES RISQUES ET DE LA DURABILITÉ,
PROPOSITION DE MARCHE À SUIVRE, CONCEPT DE GESTION DE
LA QUALITÉ, CARACTÈRE INNOVANT [35%]
Eléments de preuve :

- Analyse des tâches et proposition de marche à suivre
- Organigramme, CV des spécialistes de l’équipe de

projet
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- Analyse des risques
- Propositions d’innovations

Eléments de jugement :
Analyse des tâches et proposition de marche à suivre :

- Analyse critique des conditions cadres et des tâches
principales et spécifiques liées au mandat mis en
soumission.

- Pertinence et efficience de la marche à suivre
proposée pour le déroulement du mandat mis en
soumission.

- Organigramme, CV des spécialistes de l’équipe de
projet :

- Pertinence et efficience de l'organisation du
soumissionnaire pour le déroulement du mandat mis
en soumission

Analyse des risques :
- Identification des principaux risques spécifiques au

projet et pertinence des mesures associées
Propositions d’innovations :

- Caractère innovant, propositions et descriptions de
solutions novatrices et en particulier pertinence et
efficience de l’utilisation de la méthodologie BIM pour
la jonction du Vengeron

C3 PRIX [25%]
Eléments de preuve :

- Montant de l’offre financière

Eléments de jugement :
Le prix considéré pour l'évaluation est le montant de l’offre
avec rabais, sans escompte et sans TVA, après contrôle par le
mandataire du MO et correction des erreurs arithmétiques.
L’évaluation des prix se fait selon la méthode suivante :
La note maximale (5) est attribuée à l’offre révisée au prix le
plus bas. Les offres, dont le prix est supérieur de 100 % ou plus
a ̀ celui de l’offre la plus basse, obtiennent la note 0. Entre
deux, l’évaluation est linéaire et tient compte des centièmes.

Evaluation des critères d'adjudication autre que le critère du
prix :
L'évaluation est toujours indiquée au moyen des notes 0 – 5

0 Évaluation impossible /==/ Aucune information
1 Critère très mal rempli et incomplet /==/ Informations

insuffisantes, incomplètes
2 Critère mal rempli, insuffisant /==/ Informations sans

lien suffisant avec le projet
3 Critère rempli /==/ Correspondant aux exigences de

l'appel d'offres
4 Critère bien rempli /==/ Bonne qualité
5 Critère très bien rempli /==/ Excellente qualité,

contribution très importante à la réalisation des
objectifs

Calcul des points : Somme de toutes les notes multipliées par
leur pondération. Le maximum de points possible est 5 (Note
maximale) x 100 = 500 Points

TOTAL                                                                                      100%

Indemnités : Aucune
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Commentaires techniques sur
la base des documents
publiés et des bases légales et
réglementaires applicables
dans le cas d’espèce

Qualités de l’appel d’offres : Appel d’offres correspondant aux documents A1 et B1

Remarques sur l’appel d’offres : Les bureaux auteurs du projet sont autorisés à participer à la
procédure.

Cette procédure est fédérale et les critères appliqués par la
Confédération ne sont pas tout à fait les mêmes que ceux en
pratique dans le canton de Genève. Néanmoins, la CCAO en
accord avec l’OMPr et compte tenu de l’importance et la
localisation de ce marché, s’est chargée d’éditer cette fiche.

Avis de la CCAO J
Distribution : Aux membres des membres

Confédération (Administration fédérale centrale)

Office fédéral des routes-Infrastructure routière Ouest

Filiale Estavayer-le-Lac, Gestion des projets,

Place de la Gare 7, 1470 Estavayer-le-Lac
marchespublics.estavayer@astra.admin.ch


